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La Table des saines habitudes de vie de la Ville de
L’Ancienne-Lorette vous invite à réaliser ce défi 
« Durant la prochaine semaine, mangez ½ tasse d’un légume
vert à chaque jour. 
Les antioxydants qu’ils contiennent permettent de protéger le
corps contre les effets néfastes de la pollution ».
Prenez plaisir à bouger plus et manger mieux.

AVIS
Le Lorettain fait relâche au mois de juillet

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL : Mardi 28 juin, 20 h

La Ville de L’Ancienne-Lorette remercie chaleureusement la Caisse populaire Desjardins
du Piémont Laurentien pour son engagement dans la collectivité lorettaine et

son soutien aux projets sociocommunautaires de la municipalité.

L’Ancienne-Lorette
Ville de

APPEL DE DOSSIERS ARTISTIQUES
POUR L’ANNÉE 2012
Les artistes qui aimeraient exposer leurs œuvres à la Maison de
la culture de L’Ancienne-Lorette durant l’année 2012 doivent
faire parvenir leur dossier de candidature complet avant le
dimanche 5 juin 2011 à l’adresse suivante :

Maison de la culture de L’Ancienne-Lorette
Brigitte Lemay

1268, rue Saint-Paul
L’Ancienne-Lorette (Québec)

G2E 1Z3

PRÉSENTATION DE CANDIDATURE
L’artiste doit soumettre un dossier de candidature incluant les documents
suivants :
• une biographie incluant sa démarche artistique
• un curriculum vitae
• 10 à 15 photos d’œuvres récentes
• un dossier de presse (s’il y a lieu)
• Ces documents doivent être gravés sur CD ou DVD et être accompagnés d’une co-

pie imprimée qui sera portée à l’attention d’un comité de sélection pour analyse.
Veuillez noter qu’aucun dossier de candidature ne sera retourné. En cas de réponse
négative, celui-ci sera détruit de manière à éliminer tout renseignement confidentiel.
Date limite pour réception des dossiers de candidature : Dimanche 5 juin 2011

HORAIRE DES BAINS LIBRES
Été 2011

Du 13 au 26 juin

Du 27 juin au 14 août

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi DimancheLundi

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi DimancheLundi

10 h 30 – 11 h 30
Bain pour tous

11 h 45 – 13 h 10
Bain en longueur

13 h 30 – 14 h 55
Bain pour tous

18 h 30 – 19 h 25
Bain pour tous

19 h 30 – 20 h 25
Bain adultes

10 h 30 – 11 h 30
Bain pour tous

11 h 45 – 13 h 10
Bain en longueur

13 h 30 – 14 h 55
Bain pour tous

19 h – 19 h 55
Bain pour tous
20 h – 20 h 55
Bain adultes

13 h 30 – 14 h 45
Bain pour tous
15 h – 15 h 55

Bain en longueur

19 h – 19 h 55
Bain pour tous
20 h – 20 h 55
Bain adultes

13 h 30 – 14 h 45
Bain pour tous
15 h – 15 h 55

Bain en longueur

19 h – 19 h 55
Bain pour tous
20 h – 20 h 55
Bain adultes

13 h 30 – 14 h 55
Bain pour tous

18 h 30 – 19 h 25
Bain pour tous

19 h 30 – 20 h 25
Bain adultes

9 h 30 – 10 h 25
Bain 55 ans et +
10 h 30 – 11 h 25
Bain pour tous

11 h 30 – 12 h 25
Bain en longueur

18 h 30 – 19 h 55
Bain pour tous
20 h – 20 h 55
Bain adultes

9 h 30 – 10 h 25
Bain pour tous

18 h 30 – 19 h 55
Bain pour tous
20 h – 20 h 55

Bain en longueur

9 h 30 – 10 h 25
Bain 55 ans et +

18 h 30 – 19 h 55
Bain pour tous
20 h – 20 h 55
Bain adultes

18 h 30 – 19 h 55
Bain pour tous
20 h – 20 h 55

Bain en longueur

13 h – 14 h 55
Bain pour tous

18 h 30 – 19 h 55
Bain pour tous
20 h – 20 h 55
Bain adultes

13 h – 14 h 55
Bain pour tous
15 h – 15 h 55

Bain 55 ans et +
18 h 30 – 19 h 55
Bain pour tous
20 h – 20 h 55

Bain en longueur

9 h 30 – 10 h 25
Bain pour tous

18 h 30 – 19 h 55
Bain pour tous
20 h – 20 h 55

Bain en longueur

* GRATUIT pour tous;
* Bonnet de bain obligatoire;
* Enfants de 8 ans et moins accompagnés

d’une personne responsable (13 ans et +).
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CLUB DE LECTURE CROCK-LIVRES
La bibliothèque Marie-Victorin invite les jeunes
à participer au club de lecture estival CROCK-
LIVRES qui se déroulera du 28 juin au 20 aout.
L’inscription est GRATUITE

INSCRIPTION
Dates d’inscription : jusqu’au 12 juin
Pour s’inscrire et participer au club, il faut être
abonné à la bibliothèque Marie-Victorin. Il est
important de noter que les places sont limitées.
Des formulaires d’inscription sont disponibles
au comptoir de prêt de la bibliothèque.

FONCTIONNEMENT DU CLUB
Dès le 28 juin, le participant récupère son passeport au comptoir de prêt et peut
commencer sa lecture. Après avoir complété 5 et 10 lectures, il reçoit une ré-

compense pour l’encourager à continuer. À la 15e on lui offre un cadeau à l’effi-
gie de Crock-livres.

Les participants au club de lecture se divisent selon l’année scolaire complétée
au 24 juin 2011 :

Mini-Crock : 1re et 2e année (première année du primaire complétée)
Maxi-Crock : 3e , 4e et 5e année
Super-Crock : 6e année et 1er secondaire

En collaboration avec Ofocus Brigitte Therrien O.D.

Renseignements : 418 641-6142, poste 0

Bon été de lecture!

SERVICEdu greffe
AVIS PUBLIC 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné :
Que le conseil municipal de la Ville de L’Ancienne-Lorette statuera lors de sa séance
ordinaire qui se tiendra le 28 juin 2011, à 20 h, à la salle du conseil située à l’hôtel de ville
de L’Ancienne-Lorette au 1575, rue Turmel, L’Ancienne-Lorette, sur les demandes de
dérogation mineure suivantes :
- Propriété sise au 1614, rue Saint-Cyrille, L’Ancienne-Lorette, lot 1 778 165 du cadastre du

Québec : rendre réputées conformes les 2 marges de recul avant à 5,7 mètres, en lieu
et place des 6,1 mètres exigés, et la marge latérale du côté du garage attenant à
0,4 mètre, en lieu et place de 0,9 mètre exigé par le Règlement de zonage no 21 en
vigueur lors de la construction;

- Propriété sise au 1348, rue du Passant, L’Ancienne-Lorette, lot 1 777 828 du cadastre du
Québec : rendre réputé conforme l’emplacement du cabanon en cour arrière à 0,4 mètre
des limites de l’emplacement, en lieu et place de 0,6 mètre exigé par le Règlement de
zonage no V-965-89;

- Propriété sise au 1961, rue Damiron, L’Ancienne-Lorette, lot 1 259 960 du cadastre du
Québec: permettre le stationnement d’une roulotte à sellette en cour avant du côté de
la rue du Père-Bouvart, le long de la limite de l’emplacement arrière, avec un recul de
3 mètres à partir de la ligne de rue, en lieu et place des 6 mètres exigés par le Règlement
de zonage no V-965-89;

- Propriété sise au 1947, rue des Granges, L’Ancienne-Lorette, lot 1 312 468 du cadastre
du Québec : permettre le stationnement d’une roulotte à sellette en cour avant à
4 mètres de la ligne de rue, en lieu et place des 6 mètres exigés par le Règlement de
zonage no V-965-89;

- Propriété sise au 1986, rue de la Braie, L’Ancienne-Lorette, lot 1 312 366 du cadastre du
Québec : permettre le stationnement d’une roulotte en cour avant à 1,5 mètre de la
ligne de rue, en lieu et place des 6 mètres exigés par le Règlement de zonage
no V-965-89;

- Propriété sise au 1988, rue Damiron, L’Ancienne-Lorette, lot 1 728 598 du cadastre du
Québec : permettre la construction d’un garage attenant à la résidence unifamiliale
isolée, avec une marge de recul latérale gauche de 0,3 mètre, en lieu et place de
0,6 mètre exigé, et des marges latérales combinées de 2 mètres, en lieu et place des
2,1 mètres exigés par le Règlement de zonage no V 965-89.

Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil municipal de la Ville de L’Ancienne-
Lorette relativement à ces demandes au cours de la séance du 28 juin 2011.

Donné à L’Ancienne-Lorette ce 1er juin 2011
Claude Deschênes, avocat

Greffier de la Ville

SERVICEd’urbanisme
RESPECT…CIVISME…
QUALITÉ DE VIE ENTRE VOISINS
Voici venus les beaux jours.  Tous, nous attendions depuis plusieurs mois que Dame
Nature nous permette enfin de bénéficier de cet espace de plus… le patio.
Vous vous installez donc pour enfin profiter du soleil, du calme, du
chant des oiseaux, du vent dans les feuilles… Bing! Bang!
Vroom Ye! Ye! Ye!…Vous aviez oublié LE VOISIN. Vous
savez, celui qui vous fait profiter de sa musique, qui vient
agrémenter votre repas du ronronnement de sa tondeuse,
qui lave sa voiture la porte ouverte et le volume de sa
radio au maximum pour égayer votre après-midi.  Celui
qui ne manque jamais une belle soirée pour faire un party
et mettre de la vie dans le quartier jusqu’aux petites heures
du matin.  Le voisin qui arrive à vous faire regretter l’hiver!
CHER VOISIN, NOUS VOUS DEMANDONS DE FAIRE PREUVE DE RESPECT À
L’ENDROIT DE CEUX QUE VOUS CÔTOYEZ D’UN PEU PLUS PRÈS DURANT LA BELLE
SAISON ET QUI AIMERAIENT EN PROFITER PEUT-ÊTRE DIFFÉREMMENT DE VOUS.

Merci cher voisin de votre collaboration et bon été! 

SOIRÉE AU COIN DU FEU
Quoi de plus agréable qu’une petite soirée au coin du feu.
Malheureusement, votre belle soirée peut devenir un cauchemar pour
votre voisinage si votre feu de foyer dégage de la fumée dense et/ou
nauséabonde et se déplace dans tout le quartier. Soyez vigilant et
respectueux afin que ce plaisir demeure autorisé dans notre belle
ville. 
Voici quelques points à respecter :
• les foyers extérieurs sont autorisés en cour latérale et arrière, à

une distance minimum de 3 mètres de toute construction et de
2 mètres de toute ligne de propriété;

• ils doivent être munis d’un pare-étincelles à l’âtre et à la
cheminée;

• ce type d’équipement ne doit être utilisé que pour des fins de cuisson ou d’agrément
(feux de bois sans fumée);

• il est formellement interdit de l’utiliser pour incinérer des déchets organiques, du gazon
ou des feuilles mortes, car ces substances émettent de la fumée susceptible de nuire
au voisinage ou de polluer l’atmosphère.

Les rendez-vous musicaux Samedi D’Rocker
Lors du 30 avril dernier, la première édition de Samedi D’Rocker avait lieu au sous-
sol de la bibliothèque Marie-Victorin. 3 bands de jeunes, No time 2 Lose, Hellscream
et Burn the Silence étaient tous sur place pour casser la glace de ce projet musical
mensuel. Parents et amis se sont déplacés pour l’occasion au nombre de 82 per-
sonnes. L’évènement fut très apprécié par les jeunes et c’est pourquoi le prochain
Samedi D’Rocker est prévu pour le samedi 11 juin dès 19 h. Cependant, vous devez
vous procurer un billet pour cette soirée auprès des membres des groupes musi-
caux ou directement à la maison des jeunes Le Repère de L’Ancienne-Lorette au
cout de 3 $. Venez en grand nombre. 

Campagne de financement
Présentement, les jeunes de la maison des jeunes Le Repère de L’Ancienne-Lorette
sont en campagne de financement. Ils ont des boites de chocolats assortis à vendre.
Ce moyen de financement rapporte de l’argent dans le compte personnel des
jeunes afin qu’ils puissent participer aux activités organisées par la MDJ. Étant
donné que la saison estivale arrive, les jeunes tiennent à amasser le plus d’argent
possible afin de passer un été actif, dynamique et en bonne compagnie!
Alors, il se peut que l’on sonne à votre porte pour vous demander votre encoura-
gement!! Merci à tous!

Casse la Route 2K11
Pour la 3e année consécutive, la maison des jeunes organise une sortie en vélo-
camping entre le 27 juin et le 1er juillet 2011. L’activité consiste à aller faire le tour
du lac Saint-Jean, la vélo route des bleuets. Les jeunes iront également au zoo de
Saint-Félicien, visiter le trou de la fée et une randonnée en canoë-kayak sur le lac.
La maison des jeunes s’associe avec les maisons des jeunes de Cap-Rouge, Sainte-
Foy, Saint-Augustin et de Sillery. Pour de plus amples informations, veuillez contac-
ter la maison des jeunes au 418 871-2819.

MAISON DES JEUNES
LE REPÈRE DE
L’ANCIENNE-LORETTE

BIBLIOTHÈQUEMarie-Victorin ACTIVITÉS
GRATUITES

Il suffit de se
procurer un

laissez-passer!

HORAIRE
BIBLIOTHÈQUE MARIE-VICTORIN

LUNDI :   FERMÉ
MARDI : 13 h 30 à 18 h 30
MERCREDI : 13 h 30 à 20 h 30
JEUDI : 13 h 30 à 20 h 30
VENDREDI : 13 h 30 à 20 h 30
SAMEDI : 9 h 30 à 16 h 00
DIMANCHE : 9 h 30 à 16 h 00

✃
✃
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SERVICEdes travaux publics

CLUB OPTIMISTE DE L’ANCIENNE-LORETTE AVIS DE RECHERCHE

Activités réalisées :
Élection d’un nouveau conseil d’administration
En avril, le Club Optimiste a procédé aux élections avec
Pierre Lemay comme président d’élection et sa conjointe,
Hélène Beaumont, comme secrétaire. Voici la composition
du conseil d’administration pour la prochaine année
d’activités, soit 2011-2012 :
Président : Jacques Papillon
Vice-président : Robert Létourneau
Directeurs : Alain Breton, François Lachance et

Michel Paquet
Directrices : Carole Malouin et Hélène Bernard
Présidente élue : Danielle Duchaine
Deux postes importants ne sont pas sujets à élection, mais
choisis par le président. Il s’agit de Josée Cantin qui a
accepté le poste de secrétaire alors que Réjeanne Lizotte a
accepté d’occuper le poste de trésorière pour une
4e année.

ACTIVITÉS À VENIR :
Lundi le 6 juin – 19 h : Réunion du CA
Dimanche le 12 juin à 11 h : Pique-nique familial -

parc de la Rivière
Samedi le 13 aout – 9 h à 16 h : Participation au Festival

Lorettain 
Venez nous rencontrer à notre kiosque pour en savoir plus
sur le Club Optimiste.

VOUS DISPOSEZ DE QUELQUES HEURES PAR MOIS,
VOUS DÉSIREZ VOUS IMPLIQUER AUPRÈS DES
JEUNES EN DEVENANT MEMBRE :

Contactez Jacques Papillon, responsable du
recrutement au 418 977-4028, ou par courriel à :
jackpap007@hotmail.com ou en visitant notre
nouveau site Web (en construction) :
http://anciennelorette.optimistcanada.ca.

Le Club Optimiste veut souligner
ses 25 années d’existence au
service de la jeunesse lorettaine
en organisant une soirée le samedi
1er octobre à 17 h 30. Nous
sommes à la recherche d’anciens
membres qui désirent revivre
quelques souvenirs. Prière de vous
manifester en appelant Jacques
Papillon 418 977-4028 ou Michel
Paquet 418 872-9984 pour obtenir
de l’information supplémentaire.

PRATIQUEZ VOS SPORTS
FAVORIS…. EN TOUTE LÉGALITÉ!
Les sports comme le basketball et le hockey de rue sont
toujours populaires durant la saison estivale. La Ville de
L’Ancienne-Lorette et le Service de police de la Ville de
Québec vous invitent à pratiquer ces sports dans des en-
droits prévus, qui ne nuiront en rien à la circulation
routière.
Nous vous invitons à prendre connaissance de l’article
500 du Code de la sécurité routière.
Article 500 du Code de la sécurité routière
Nul ne peut, sans y être autorisé légalement, occuper la
chaussée, l’accotement, une autre partie de l’entreprise
ou les abords d’un chemin public ou y placer un véhicule
ou un obstacle, de manière à entraver la circulation des
véhicules routiers sur ce chemin ou l’accès à un tel che-
min. Un agent de la paix peut enlever ou faire enlever aux
frais du propriétaire toute chose utilisée en contraven-
tion au présent article. Il peut aussi saisir une telle chose;
les dispositions du Code de procédure pénale relatives
aux choses saisies s’appliquent, compte tenu des adap-
tations nécessaires, aux choses ainsi saisies.
Merci de votre collaboration.

AVIS DE RECENSEMENT CANIN
L’entreprise Protection des animaux de Québec effectue actuellement le recensement
canin pour l’ensemble de la ville.
Lors de leur visite, ces derniers vous offriront trois façons de vous procurer la licence pour
votre(vos) chien(s), soit :
1. Vous présenter à l’hôtel de ville de L’Ancienne-Lorette (1575, rue Turmel) du lundi

au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30;;
2. Vous présenter à la P.A.Q. au 11110, boulevard de l’Ormière, du lundi au mer-

credi, de 10 h à 17 h – jeudi et vendredi, de 10 h à 19 h – samedi et dimanche, de
10 h à 15 h;

3. Compléter la fiche d’inscription « Licence de chien » et la retourner au P.A.Q. au 11110, boulevard de
l’Ormière, Québec (Québec)  G2B 3L7.

La licence est obligatoire et disponible au cout de 35 $ par chien.
Cette licence permettra, entre autres, à l’entreprise Protection des animaux de Québec d’identifier les chiens
égarés et de leur porter secours de façon à assurer la sécurité des Lorettaines et Lorettains.

COLLECTE DES BRANCHES
La collecte s’effectue tous les 1er et 3e lundis du mois.
L’inscription est obligatoire par téléphone au 418 872-8450 au plus tard le vendredi midi précédant la
collecte.
Prenez note que les branches doivent être déposées en bordure de la rue en plaçant les bouts coupés face
à la rue et en ayant soin de couper les branches secondaires. Les branches auxquelles adhèrent de la terre,
de la tourbe ou d’autres matières ne peuvent être ramassées par crainte d’endommager l’outillage.

COLLECTE DES RÉSIDUS VERTS
Réglementation en vigueur

au sein des Villes de l’agglomération de Québec

La collecte des résidus verts se fait désormais
les lundis, du 2 au 23 mai

et du 12 septembre au 14 novembre

QUOI FAIRE AVEC LES RÉSIDUS VERTS
ENTRE LE 23 MAI ET LE 12 SEPTEMBRE

PÉRIODES D’ARROSAGE PERMIS

PELOUSE

Arrosage manuel
(boyau d’arrosage)
L’arrosage est permis entre 20 h et 23 h aux
dates paires pour les adresses paires et aux
dates impaires pour les adresses impaires.
En aucun temps il ne vous est permis d’ar-
roser votre pelouse le samedi.

Arrosage automa-
tique (système de
gicleurs)
L’arrosage est per-
mis de 3 h à 6 h, le
dimanche, le mardi
et le jeudi.

JARDINS
POTAGERS
FLEURS
ARBRES
ARBUSTES

NETTOYAGE
DES VÉHICULES

Le lavage des véhicules est permis en tout temps à condition d’u-
tiliser un boyau muni d’un pistolet avec fermeture automatique.

REMPLISSAGE
DES PISCINES

Du 1er mai au 15 juin, le remplissage des piscines est interdit le
samedi. Il est permis tous les autres jours de 20 h à 6 h aux dates
paires pour les adresses dont le numéro est pair et aux dates
impaires pour les adresses dont le numéro est impair. Lors de
l’installation d’une piscine ou de la réparation d’une toile, le rem-
plissage est permis. À compter du 16 juin, le remplissage est per-
mis en tout temps.

Arrosage manuel
(boyau d’arrosage, arrosoir)
L’arrosage est permis à tous les jours
de la semaine, sans exception, à toute
heure de la journée.

Arrosage automatique
(système de gicleurs)
L’arrosage est permis de
3 h à 6 h le dimanche, le
mardi et le jeudi.

NOUVELLES PELOUSES
L’arrosage des nouvelles pelouses est permis entre 20 h et 23 h à tous les jours
pendant 14 jours.

SAVIEZ-VOUS QUE?
Afin de favoriser l’enracinement de votre nouvelle pelouse, vous devez attendre
avant de faire la première tonte que le brin d’herbe ait atteint 8 cm, soit 6 à
7 jours suivant la pose du gazon en plaques.

➢ ROGNURES DE GAZON
(résidus de tonte)

• Faire de l’herbicyclage (laisser les résidus de
tonte sur votre gazon)

• Composter ces derniers avec un composteur
domestique

• Attendre la prochaine collecte de résidus verts
débutant le 13 septembre

• Faire appel à une entreprise spécialisée dans le
domaine de l’entretien paysager

➢ FLEURS FANÉES
➢ RÉSIDUS DE TAILLE 
➢ MAUVAISES HERBES
➢ BRINDILLES

• Composter ces derniers avec un composteur
domestique

• Attendre la prochaine collecte de résidus verts
débutant le 13 septembre

• Mettre ces résidus le vendredi dans votre bac
roulant servant aux ordures ménagères

Note : La réglementation municipale vous interdit de mettre aux
ordures ménagères vos rognures de gazon (résidus de tonte).
Des amendes seront imposées à ceux qui contreviennent à ce
règlement.
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CERCLE DE FERMIÈRES
La réunion mensuelle du Cercle de fermières de L'Ancienne-Lorette
aura lieu le mercredi 1er juin à 19 h 30 au sous-sol de la sacristie de
l'église Notre-Dame-de l'Annonciation. Bienvenue à toutes les dames
intéressées. Pour devenir membre, vous contactez Louise Vachon au
418 872 8224 ou Andrée Gélinas au 418 872 3998. Les cotisations
pour devenir membre seront payables au début de la réunion.
Venez vous joindre à nous. Au plaisir de vous rencontrer.

Toastmasters est une association à but non lucratif dont l’objectif
principal est d’améliorer les compétences de ses membres en com-
munication et en leadership. Certains y participent pour pouvoir
enfin s’exprimer avec facilité, d’autres pour devenir des orateurs
hors pair.
Endroit : La Hutte, 1307, rue des Loisirs Est, L'Ancienne-Lorette
Quand : tous les lundis
Horaire : 18 h 45 à 20 h 30

Information : Michel Damico, DTM - Cell. : 418 569-8231
Michel Blackburn : mblackbu@itl.ca

LE CLUB TOASTMASTERS DES INGÉNIEUX

www.ctiq.ca

Bienvenue!

Dépot légal : Bibliothèque et Archives nationales du Québec
Conception: Le Journal de L'Ancienne-Lorette
Tirage: Plus de 9000 exemplaires

Le Lorettain est un périodique publié 11 fois par année par la Ville de 
L'Ancienne -Lorette et distribué gratuitement dans tous les foyers 
de L'Ancienne-Lorette.
Toute information pour Le Lorettain doit être acheminée à:
L'hôtel de ville de L'Ancienne -Lorette
1575, rue Turmel, L'Ancienne-Lorette (Québec)  G2E 3J5
Tél : 418 872-9811

L'utilisation des termes génériques masculins est faites dans le but
d'alléger le texte et ne comporte aucune discrimination.

Ville de L’Ancienne-Lorette

Maire Émile Loranger 418 872-0104
Conseillers District Saint-Jacques (1) Josée Ossio 418 871-0758

District Notre-Dame (2) André Laliberté 418 864-7545
District Saint-Paul (3) Louis Marcotte 418 872-1837
District Saint-Olivier (4) Yvon Godin 418 871-7774
District Saint-Jean-Baptiste (5) Sylvie Papillon 418 977-4028
District des Pins (6) Sylvie Falardeau 418 872-6949

SERVICES municipaux
Direction générale Serge Lapointe 418 872-9811
Direction des ressources humaines Diane Bilodeau 418 872-9811
Service de la trésorerie Donald Tremblay 418 872-9811
Service de l’urbanisme Valérie Dubois 418 872-9811
Service des loisirs Jacques-Alexandre Gravel 418 872-9811
Service des travaux publics André Rousseau 418 872-8450
Service du greffeClaude Deschênes, avocat 418 872-9811
Bibliothèque Marie-Victorin Nicole Gauthier 418 641-6142
AQUAGYM 418 614-1907
Protection des animaux 418 840-1000
Comité consultatif d’urbanisme Jean Bédard 418 872-7689

ARTS ET CULTURE
Maison de la culture
Brigitte Lemay ...................................418 877-3517
Club photo
Pierre Villeneuve...............................418 871-0885
Club Toasmasters des ingénieux
Jocelyne Bilodeau............................418 877-8062

www.ctiq.ca
Groupe Rythmoson
Jean Rivard ........................................418 871-7679

www.rythmoson.com
Temps-Danse
Nathalie Robitaille ............................418 877-1536
Troupe de Théâtre les Grands enfants
Conrad Bélanger ...............................418 809-7699
Société d’histoire de L’Ancienne-Lorette
Armand Labbé ...................................418 871-4588

CLUBS SOCIAUX 
Club Lions
Richard Dufour ..................................418 871-0766
Club Optimiste
Jacques Papillon ..............................418 977-4028
Club Richelieu
Serge Alain ........................................418 872-8985
Club Rotary
Fernand Lemay..................................418 871-1410

SOCIAL ET COMMUNAUTAIRE 
A.F.É.A.S. (Association féminine
d’éducation et d’action sociale)
Anita Fontaine ...................................418 877-0001
Apprenti de la couture
Claire Faucher ...................................418 872-7690
Association des gens d’affaires
Marie-Hélène Mercier .....................418 255-8803
Cercle de fermières
Louise Vachon ...................................418 872-8224
Chantelait inc.
Isabelle Poulin ...................................418 877-5333
Chevaliers de Colomb
Marc Comeau....................................418 877-3490
Conférence Saint-Vincent de Paul
Jacquelin Bureau .............................418 874-0101
Corp. de la chapelle Notre-Dame-de-Lorette
Lucie Savard......................................418 872-2172

Corps de Cadet 2846 Richelieu
Sylvain Martin ...................................418 569-4692
Corps de cadets de l’air Escadron 921
Guy André Lamontagne ...................418 654-9210
Groupe Scout
Josée Forest ......................................418 877-1511
La Maison des jeunes Le Repère
Éric Gingras .......................................418 871-2819
Les Aînés de L’Ancienne-Lorette (FADOQ)
Jean-Pierre Marcotte ......................418 614-1277
Mouvement Couple et Famille
Francine Sylvain................................418 628-8382
Service d’entraide Rayon de Soleil
Nancy Leclerc ...................................418 871-7055

SPORT ET PLEIN-AIR
Association de Ringuette
Luc Tardif............................................418 877-1247
Association des sports de balles
Simon Deblois....................................418 877-1507

www.vbal.qc.ca
Association de soccer du Mistral Laurentien
Steve Gauvin......................................418 977-7228

www.mistrallaurentien.com
Club cycliste Vélorette
Daniel Therrien..................................418 407-9019

www.velorette.ca
Club de patinage artistique
Guy Paris ............................................418 847-1684
Club de patinage sportif
Charles Thibeault ..............................418 877-3504
Club de tennis
Sylvie Buteau.....................................418 872-1363

www.tennis-anc-lorette.ca
Hockey L’Ancienne-Lorette (H.A.L.)
Pierre Côté .........................................418 864-7128

www.halmustangs.qc.ca
Karaté Kyoshindo
Michelle Painchaud .........................418 871-7334

www.karatekyoshindo.com
Ligue de pétanque de L’Ancienne-Lorette
Jean-Pierre Audet ............................418 663-6934
Tournoi national de hockey Bantam inc.
Robert Carrier ....................................418 871-9027

www.tnhbal.ca

CONSEIL municipal

ORGANISMES
Les organismes jouent un rôle prépondérant dans la vie sociale, culturelle et communautaire. Ils ap-
portent une importante contribution à l’organisation et à l’animation des activités de
loisirs pour tous les groupes d’âge. Ils sont le reflet du dynamisme du milieu.

CONFÉRENCE ST-VINCENT DE PAUL
Au service de la communauté depuis 1969

En juin, la Conférence St-Vincent de Paul de L’Ancienne-Lorette
tiendra des marchés aux puces au 1305, rue des Loisirs Est (près du
Complexe sportif) :
* Samedi le 18 juin de 8 h 30 à 16 h *
Le « Super marché aux puces annuel », à l'intérieur et à l'extérieur,
avec de nombreux spéciaux.
* Mardi le 28 juin de 18 h 30 à 21 h *

===== **BIENVENUE À TOUS** ======

Temps-Danse de
L’Ancienne-Lorette est

à la recherche d'un professeur
de ballet classique

Temps-Danse est un organisme à but non lucratif qui
gère les activités de danse à L'Ancienne-Lorette de-
puis plus de 20 ans. L'organisme essaie d'offrir le plus
d'activités possible pour plaire à chacun. L’âge de la
clientèle pour les groupes varie de 3 ans à 10 ans.
Adressez votre curriculum vitae à :
Madame Diane Roussel
258, rue du Brome 
Saint-Augustin-de-Desmaures (Québec)  G3A 2Z8
Ou par courriel : syldiane@videotron.ca
Statut du poste : Temporaire, 26 semaines

LES AÎNÉS DE L’ANCIENNE-LORETTE
FADOQ 1741, rue Notre-Dame

L’Ancienne-Lorette - 418 871-3648

Veillez prendre note que les activités du Club se terminent le 10 juin 2011 et re-
prendront le 8 septembre 2011. La première soirée sera le 9 septembre.

Vous pouvez jouer au golf tout l’été, du 16 mai jusqu’au 24 aout, au Club de golf
Métropolitain.

Pour vous inscrire,  téléphonez à Pierre Cormier au : 418 871-4671 ou 418 951-
5017.

Surveillez dans Le Lorettain d’aout l’annonce de nos activités d’automne. Nous
vous souhaitons de passer un très bel été tout plein de soleil.

Une journée pour vous rappeler combien vous êtes appréciés et vous souhaiter
autant de bonheur et de joie que vous répandez autour de vous. BONNE FÊTE À
TOUS NOS PAPAS.

Informations : Mme Nathalie Robitaille : 418 877-1536

Les responsabilités du professeur
de Ballet classique sont : Exigences :

• préparer des cours dynamiques et
techniques;

• assurer un suivi auprès des parents;

• s'impliquer avec les autres profes-
seurs au spectacle de fin d'année;

• préparer ses élèves pour le spec-
tacle de fin d'année;

• toute autre tâche connexe.

• Posséder une formation en danse
classique d'une école reconnue;

• avoir une expérience comme
professeur;

• être dynamique, créatif et ponctuel;

• facilité à travailler en individuel et
en équipe;

• habileté de communication et de
présentation.


